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166 JOURNAL OFfiCIEL DU TE!ŒITOIRE ,DU TOGO PLAcl! ,SOUS LE MANDAT DE LA FRANc'E' 

8Iali,," .gdcole de T""é ART, 2, - L'avance. sera mandatée au chapitrèXVllI 
- article 1 paragraphe 1 du budget lotal,exer,c 
cicc 1934.ARRETE No 85 modifiant l'articte 4 de l'arrêté du 


28 octobre 1933 organisant la station agricole de 
 ART, 3. - Le produit de la revente du coton acheté 
Toilé. viendra en atténuation du chapitre ayant support( 

,dépense. .LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Dans le cas où il existerait un' excédent à la t1ô!ure·· 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUSLIQl:1f P, 1., 
CHEVALIER DE LA LÉatON n'HONNEUR) 

des .opérations, il serait pris eri recettes aù 
local, exercice 1934, chapitre IV' article 5 Vu le décret du 23 mars 1921 'déterminant les attributions 

et les pOlPf,?Îrt .du Commissaire de la République au Togo; ragraphe 4 - recettes éventuelles et 

Yu l'arrêté nO 678 du 28 octobre 1933 organisant la station 
 Les excédents de dépenses éventuels seront sU:DP,ilr- : 

'agricole de T ové';" . -. _ , . tés pat le budget 102a1, .exercice 1934, chapitre 

Vu la dépêche ministérielle _nO 21 du 5 j,anvier 1934 aU 
 - article' 2 - dépenses imprévues.,

sujet de la station de'Tové; 
ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, DUI)lHF 

ARRETE et communiqué pàrtout où besoin sera. . 

Lomé, le 13 février 1934. 
28 octobre 1933 organisant la station agricole- de Tové 

ARTICLE PREMIER. - L'article 4 de l'arrêté du 

L PI;TRE. 
.est remplacé par les dispositions ci-après: 
. « La stationagri'éole de Tové relève directement du 
chef du service de l'agriculture, _ Prime de graissage 

Elle est administrée par un directeur appartenant 
àu cadre des servie.es techniques et scientifiques -de DECISION No 1Hi abrogeant l~ décision 110 233 du 
l'agriculture organisé. par le décret du le> août 1921. 26 avril 1926 instituant ulle prime de gra.i.ssage

Exceptionnellement ces fOl1ctions pourront être aSSll pour 'les graisseurs convoyeurs du 'service dps :che
rées intérimairement par un conducteur des tràvaux 

lllillS de fer du Togo.
agricoles et fore.stiers du Togo. 

.LE GOUVERNEUR DES COLONIES,· 
ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com CHEVALI~n DE LA LÉGION O'N?NNEUR, ..

muniqué et publié pa:tout où besoin sera. COMMISSAJRE DE LA Rl!PUBLIQUEP. 1., 

Vil le deore!' du '23 mars 1921 détel'l111nant les attributions.' 
Lomé, le 13 février 1934. Et les' pouvoirS du Commissaire de la R.épublique au Togo; .' 

Vu la décision nO 233 du '26 avrH {926 instituant une prime:',L. PlÔTRE. 
de graissage pour-les. graisseurs convoyeurs' du service. de$:. 
chemins., de fer du Togo; 

DECIDÉ: 

ARTICLE PREMI!';R. - Est abrOltéc la décision du: 
ARRETE No 86 mettant une avallce à la disposition :!26 avril 1926 susvisée, 

de. Mr. DAQ.RON. ART. 2. - Li présente décision sera enregistrée,.' 

1 publiée et communiquée partout où besoin séra. .LE ~GOtJVERNEUR DES CoLONIES~ 
, CHEVALIER De LA LËOION D'HONNEUR, Lomé,' le 13 février 1934. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUSLlQliE p. '., 
L: PËTRE, 


Vu le déèret du 23 ~ars 1921 déterminant le~ attribulions' 

et 	les ppuvoirs du CommissaÎre de la République au Togo; 

Vu l'article 149 du décret du 30 décembre 1912 sur le 
Indemnités aux fonctionnaires utilisant Jeut'srégime financièr des colonies, modifié par les décrets des 

30 décembre 1920, 13 août 1925 et 6 septembre 1953; .... Pour les bes(Jins du service adminlsh':atif 

ARRETE: ARRETE No 92 portant réglementation nouvelle des 
'indemilités â allouer aaX tOllCtionnaires et agents.

ART,eLE PREMIER. - Une avance renouvelable 'de 
autorisés à utiliser leurs bicycleUes, motocyclettes 

10.000 francs (dix mille francs) scindable en deux 
ou automobiles pour lei besoins de leur .service. 

mandats de 5,000 francs est accordée à Mr. DAGRON, 
chef du secteur du cotonnier, en vue de l'achat aux LE· GOUVERNEUR DES COLONIES, 
indigènes de la récolte des champs d'expérimentation ~ OfEVALU::R OE LA' LtmO:i O'lIDNNElifi, 

COMMISSAIRE DE LA RÉpusLiQUEP. L, 


Mr. DAGRON devra justifier de la somme mise à sa 

du coton. 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les ~t!ributi~n" 
disposition dans les formes' réglementaires. et les pouvoirs ~u <?omn:issaire de la RépubHqù(! au Togo; 

http:servie.es

